
lui don noi ent une autorité que ne possède ptis toujours celui qui on
es4t l'Oreprésentant filciel. Plusieurs de ce.a jeunils gon1s lui doiveni
d'avoair traversé cet âge périlleux sani faire un triste nauafrage,
comme plusieurs lui doivent tiusii de n'vi pas tibandonné la
carrière profession nell e dans Jaquette ils vivent mai ntonant, avec
honneur pour eux-mêmes et pour la société. Biets des 1p tents on '
vu leurs tribulations se changer en joie-, grâce et l'action si tacer-
dotale et Bi paternelle ex.orcée sur leu re 'cafatuts par le directeur,
éclairé et dévoué auquel ils étaient colifiés.

Dans l'automne de 18 74, M. l'abbé flais obtint la permission de
ee rendre à Romne pour11 compléter ses études théologiques et cn-
niques, et le 14 maris 18fl il subi-4sait avee sitecês les épreuves du
Doctorat en Droit Canon, au Lycée Pontifical du l'Apollinaire.
Avant de revenir au Canada, il empl.-ya ses vacances à visiter le.s
principales villes d'Italie, de France, de Belgiquie, do Suisso, (14
Royaume-Uni, ainsýi que Conaat2ntinople et Athênei A son retour,
le Sémin'àire de Qtiébec u'empres-a de lui offrir la ehttire de Droi 't
canon, qu'il arccepta et cctipa jusqu'en 1881, époque à a.bquelle il
repartit de nouveau pour l'Euroipe. Il profita de ce second voyage
tr visiter les lieux les plus célèbrces de la Palestine et les prin-

cipailes villes d'Autriche, d'Atlem-.gne et dEpge

Depuis 1882, M,. l'abbé Biais exerce les fonctions de chapelaiti
du Bon-Pasteur de Québec. Dans cette po-ition modeKte, il est
vrai) mais qui exige un ensemble de qutalités que peu d'hommes
peuvent se vinter de ptost;éder, il a fuit si bien que, soûs soua
intulligente direetion, la communauté du l3on-Pastoura pris lacà
parmai lei mieux disciplinées ci> le- plius éliflanttes de la, Province
du Québeo. Dieu seul connaît tout le bien qu'il a opéré dans cette
miaison. Loin d'avoir été Bon tombeau, cotte humblu retraite lui
a fourni l'occasion de se faire upprécier davantage comme théolo-
gien et eomme canionisté. On sait, en effet, qu'il était l'aviseur
or 'mnaire de -nos juges les plus éminents, de nos avo-4at4 loi plug
distingués et d'une portion considérable du- clergé de l'Archidio-
*cêé.e et morme de dioeb-es étratngers. Ses intimes mouls connaissent
le grand nombre de consultations quilui ét.aiert ad ressée.ýjourne1-
lenient. Pendant son séjour au s 'minairo, il a été le déf'enzýeur de
toutes let3 causes mattimoniales portées au tribunal de 'Archevfi-
que de Québec, qui n'a jamnais cvrssé de lui témoigner la plus entière
confieince. Il a toujours fait partie de l'officialité métropolitaine, il
fut un des théologiens du sixième Concilc provincial tenu en 1878.
La science et l'expérience dont il Mi preuve dans <-os a-.sihes solen-
nellesI* lui gagnèrent du coup l'estime et la confiance des P'ères du
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